
Isabelle ROGUET

Chères Perjussiennes, Chers Perjussiens,
La période de rentrée s’achevant, je formule le vœu que la situation sanitaire des
prochaines semaines soit la plus apaisante et sécurisante possible pour tous.
Les conditions de vie n'étant pas redevenues normales, elles ne nous ont pas
permis de nous retrouver et de nous rassembler pour tous les moments festifs
auxquels nous avions l’habitude de participer.
L’annonce de l’annulation de notre traditionnelle fête de la Batteuse fut un
déchirement ainsi que celle de la Perjussienne et bien d’autres. Mais la sagesse a
prévalu sur notre envie de festivités qui nous manque tant depuis presque 18 mois.

Toujours dans un souci de protection, nous avons pris la décision de supprimer, cette année encore, le
repas des Aînés. Les conditions d’accueil étant trop restrictives nous avons préféré annuler.
Le 11 novembre cantonal devait avoir lieu sur Pers-Jussy et d’un commun accord avec les différents
partenaires nous avons préféré reporter à l’année prochaine.
Malgré ce climat peu réjouissant, les projets communaux quant à eux continuent d’évoluer tout en
subissant le ralentissement économique mondial avec la pénurie de matériaux entre autres.
Le projet de rénovation de la mairie suit son cours. Après avoir retenu le cabinet N & BO Architectes
suite à un marché de maîtrise d’œuvre, des sondages ont été réalisés dans la mairie pour établir un
diagnostic précis sur le bâtiment. Il conviendra d’organiser le déménagement de la mairie dans le
presbytère, à côté du Diapason pour une durée minimum de 2 ans. Ce projet sera l’aboutissement d’un
développement raisonné, durable et partagé pour notre commune.
Nous avons entrepris des démarches avec Citoyenergie, (centrale villageoise qui a pour objectif de
développer des énergies renouvelables) pour étudier la faisabilité d’installer des panneaux
photovoltaïques sur le toit de l’école élémentaire. Cette action respecte notre projet communal en
s’inscrivant dans la lutte contre le dérèglement climatique. Nous nous engageons dans la démarche
Territoriale à Energie Positive validée par le Plan Climat Energie Territorial (PCAET) de la Communauté de
Communes Arve et Salève.
C’est un premier pas en faveur de nos actions éco-responsables communales qui nous tiennent à cœur
et qui seront mises en place tout au long de ce mandat.
Cette année a été marquée par une météo capricieuse et des épisodes orageux d’une violence sans
précédent. Les dégâts sur notre commune ont été très nombreux. Avec l’aide de notre service technique,
nous nous sommes lancés dans une campagne de reprise et curage des fossés, d’entretien des talus, des
routes, des chemins, pour éviter à l’avenir les inondations telles que celles que nous venons de
connaître. Le développement de l’urbanisation et l’imperméabilisation des sols ont eu pour conséquence
de faire des eaux pluviales une véritable menace. C’est un travail long et récurrent qui sera engagé, mais
nécessaire pour le bien de tous nos administrés, en parallèle avec une prise de conscience de chaque
propriétaire sur son terrain privé en bordure de route.
Culturellement parlant nous avons eu le plaisir d’inaugurer notre médiathèque « La Parenthèse » qui
accueille aujourd’hui presque 930 adhérents. Chiffre en constante augmentation qui marque
l’engouement et la nécessité de développer ces lieux de culture et de savoir. Lieux pour s’informer et se
former, socle de la réussite collective et individuelle.
Il est venu le temps pour moi de vous laisser découvrir ce nouveau numéro de notre bulletin municipal,
qui je l’espère vous apportera bon nombre d’informations.
Bien respectueusement.

Votre Maire
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Le mot du Maire



Toutes les mesures de précaution sont mises en œuvre sur les
collectes de sang pour éviter les risques de transmission du virus avec
le port du masque obligatoire pour tous, accompagné de mesures de
distanciations et d’hygiène renforcées.
Les personnes ayant présenté des symptômes  de covid doivent
attendre 14 jours après disparition des symptômes pour donner leur
sang.
Il est également possible de donner son sang après une injection de
vaccin contre le covid-19, sans aucun délai d’ajournement à respecter.
Le don sur rendez-vous permet de réduire le temps d’attente et mieux
gérer la prise en charge de chaque donneur.

L’établissement français du sang alerte sur cette situation inédite qui
nécessite une mobilisation massive.
Les réserves de sang, affaiblies par la crise sanitaire, ont atteint un
niveau dangereusement critique : 77000 poches de globules rouges
alors qu’un niveau satisfaisant est de 100 000.

Pour rappel :

Les réserves de sang sont aujourd’hui dans un état critique. 

Nous avons besoin de vos relais ! 

Suite aux demandes récurrentes des Pers-
Jussiens concernant la vitesse des
automobilistes dans l'ensemble de la
commune nous avons acquis 4 nouveaux
radars pédagogiques. Deux ont été installés
aux abords du chef-lieu en amont et en aval
de la mairie, et deux restent mobiles et vont
être déplacés régulièrement dans différents
hameaux. Le premier constat que nous
pouvons faire c’est que pendant que ces
radars affichent les vitesses, les voitures
ralentissent et sitôt le radar déplacé la
vitesse reprend... N'oublions pas que nous
sommes tous à certains moments piétons et
à d'autres moments automobilistes et
souvent les personnes qui se plaignent de la
vitesse dans les hameaux sont les mêmes
qui font rougir les radars...

Dimanche 3 octobre, la mairie a proposé une conférence sur le thème des
plantes santé à nos pieds : les simples. Chacun a pu apprécier à travers un
rappel de sources historiques leur usage vertueux et codifié, culturellement
reconnu.
Cette offre communale s’inscrit dans notre volonté de valoriser et faire
connaitre notre patrimoine végétal local. Une conférence initialement
programmée dans le cadre de notre journée de la TERRE, reportée ce
printemps  et qui vient illustrer notre projet environnemental dont l’un des
axes est la sensibilisation et la transmission de savoir et savoir-faire.
Sensibilisation avec le plaisir des découvertes, pour reprendre l’expression
utilisée par la maison du Salève associée à cet évènement.
Un beau moment partagé pour redécouvrir les richesses de notre terroir.

Depuis la rentrée, les menus sont établis à la
semaine et non plus au mois pour des
raisons économiques. En effet, cette
cadence hebdomadaire permet de profiter
de promotions sur un plus court terme. Les
menus sont publiés en général tous les
jeudis sur le site de la commune et sur
l’application PersJussy CLIC pour la semaine
suivante.

Depuis fin août, 4 places ont été balisées sur
le parking du supermarché Casino dédiées au
co-voiturage. Les places ont été inaugurées
par le M. le Directeur du supermarché, ainsi
que par Isabelle ROGUET, Madame le Maire, 
 Marie-Claire LAFFIN, Nathalie FREYRE,
Adjointes au Maire et Yannick ROGUET,
Conseiller municipal.

Conférence : Les plantes santé à nos pieds

Don du sang

2. 

Depuis la rentrée 2021, un service de
transport scolaire desservant les hameaux des
Roguet, les Pittets, Châble et Epineuse a été
mis en place à destination des établissements
du secondaire de la Roche sur Foron. 

Cantine

Radars
pédagogiques

Co Voiturage



Quand vient la fin de l’été, il est temps de faire le bilan de la saison

écoulée.

Après des vacances de printemps tombées à l’eau, confinement
oblige… toute l’équipe du SEJ avait à cœur de maintenir coûte que
coûte tous les projets prévus pour la période estivale. En
conséquence, a contrario de beaucoup de collectivités alentours,
nous avons maintenu nos séjours de juillet et d’août. Et c’est donc 16
enfants qui ont pris le départ le 8 juillet direction Vallorcine. Et malgré
une météo pas toujours au beau fixe, toutes les activités de plein air
ont pu avoir lieu. Par ailleurs, 15 enfants ont découvert les vacances
sans les parents au bord de la seule plage de sable fin du Léman :
Excenevex. Rigolades, barbecue, pédalo, mini-golf, bonnes glaces
étaient au rendez-vous pour le plaisir des petits comme des grands.

Pour autant, ces belles colos n’ont pas empêché le centre
de loisirs de tourner à plein régime et ce sont pas moins
de 129 enfants différents qui ont pu découvrir les belles
animations proposées par les équipes de juillet et d’août.
Bref, un bel été qui s’est achevé le 27 août dernier pour
laisser place à la rentrée.

Le groupe Vallorcine avec Bastien, Sabine et Loanne

Sortie au Lac de Passy

Sortie à Excenevex

Ce sont 352 enfants qui ont retrouvé le chemin de l’école, et 19
élèves dans la classe unique des Roguet.

Bonne nouvelle !

L’école primaire Emile Rosset du chef-lieu a ouvert sa 14ème classe. Ce
qui a permis une meilleure répartition des enfants et favoriser des
groupes homogènes, favorisant ainsi l’apprentissage.
La municipalité a à cœur d’offrir aux enfants des locaux fonctionnels et
du matériel performant.
Pour cela, de nombreux travaux ont été réalisés cet été avec
notamment l’installation de nouveaux lave-mains en maternelle et en
primaire. Très récemment, de nouvelles imprimantes/photocopieurs
couleurs ont été installés dans tous les bâtiments.
Notons aussi que suite à plusieurs départs, les écoles comptent 7
nouvelles enseignantes.
Nous leur souhaitons la bienvenue et un pot d’accueil sera organisé en
l’honneur de cette nouvelle équipe.

Rentrée des Classes 2021 à Pers-Jussy

Service enfance jeunesse

3. 



Le 11 septembre dernier, Madame le Maire, Isabelle ROGUET, entourée de Christelle
PETEX-LEVET, Députée et Conseillère départementale, Cyrill PELLEVAT, Sénateur,
Christophe FOURNIER, Conseiller régional, Louis FAVRE, ancien Maire de Pers-Jussy,
Denis DUPANLOUP, Adjoint au Maire délégué aux bâtiments, Sébastien JAVOGUES,
Président de la Communauté de Communes Arve et Salève, les élus du conseil
municipal de Pers Jussy ainsi que les habitants de la commune étaient présents lors
de l’inauguration de la nouvelle médiathèque ainsi que sa placette. Ce projet a été
réalisé en étroite collaboration avec Halpades.
 A cette occasion, Nicole GIROUD, écrivaine, a dédicacé son dernier roman intitulé
« Par la fenêtre » ainsi que ses précédents livres.

Assemblée générale du
comité des fêtes - 5 novembre

13 et 14 novembre : 
Vente de jouets par MAD'AG 

A la salle communale

26 septembre : repas des Aînés
En novembre  : expo photo

La Perjussienne
Loto de l'APE

MANIFESTATIONS ANNULÉES

       Pixels d’Argent

 Toutes ces manifestations seront
susceptibles d’être annulées ou

reportées en raison de l'évolution
 de la crise sanitaire

Retour sur l’inauguration de la médiathèque

Employés communaux : 2 nouveaux collègues 
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Assemblée générale Association Page 99
Jeudi 28 octobre à 20h00, à la médiathèque.

Café-Rencontre Prix Rosine Perrier
Samedi 6 novembre à 10h00 
Notre cercle de lecteurs se réunira autour
du Prix Rosine Perrier débat autour de la
sélection et du gagnant qui aura été
décerné le 9 octobre. Vous ne les avez pas
lus ? Venez les découvrir ! Public adulte. 

Rencontre et dédicaces avec Nicolas Feuz - Samedi 27
novembre à 10h. Procureur Lausannois, Nicolas Feuz nous
livrera ses secrets d'écrivain policier à travers une interview
suivi d'un débat et d'une séance de dédicaces. Vente de livres
sur place. Public adulte. 

Contes de Noël avec Elaéra la fée conteuse - Samedi 11
décembre à 15h. Rentrons doucement dans la féerie de Noël
avec une séance de contes de 45 minutes suivi d'un goûter
pour nos petits lutins. Tout public, sur réservation à la
médiathèque, places limitées. 

Agenda

Food truck

Don du sang 
le 4 novembre
de 16h à 19h30

11 novembre :
Cérémonie Communale

SEULEMENT 
(et non cantonale).

Plats & croques à emporter, vous
dégusterez ICI des produits sains, de
saison, en provenance directe des
producteurs locaux.
L'objectif d'Eloïse est avant tout de créer
un projet durable et éco-responsable :
tout est mis en œuvre pour limiter
l'impact environnemental : elle vous
encourage à apporter vos propres
contenants afin de réduire les
emballages à usage unique.

ICI - on goûte au vrai, on se rapproche, on

donne du sens, on connaît l'origine et on

pense à demain... 

Alors on tente l'expérience ? 

 

Pas envie de
cuisiner les mardis
et vendredis soirs ? 

Rendez-vous fin novembre au stade des
Fins pour découvrir le food truck "ICI",
fraîchement créé par Eloïse, jeune
entrepreneuse basée à Viuz-en-Sallaz. 

Carine SONTAG travaille à l’agence
postale communale depuis mai

dernier, après le départ en retraite de
Sabine QUEROL.

Nicolas HAILLANT, chargé de mission pour
la réhabilitation de la mairie et responsable
des services techniques. Il a rejoint l’équipe

communale début septembre.

"ICI" sera bientôt là :
le nouveau food truck !



Fermeture de la Fruitière 
Vous avez tous pu constater la fermeture du
magasin de "La Fruitière" au centre du village.
Cette fermeture est la conséquence de la
dissolution en cours de la Coopérative Laitière
Agricole, propriétaire du magasin. 
Nous le regrettons car nous sommes très
attachés au développement d'un tissu
commercial de proximité sur notre territoire.

Au petit bonheur
Une prochaine rencontre rentrée de
l’association le lundi 6 décembre 2021.
C’est reparti ! Après une année difficile en raison
de la pandémie, nous nous retrouvons donc le
lundi 6 décembre 2021 au local du stade de foot
à Pers Jussy à 14h pour un goûter.
Si vous souhaitez nous rejoindre pour un temps
de rencontres, d’échanges et de convivialité, vous
serez les bienvenus !

Contact : Laurent VIGUIER : 04 50 94 43 98
Albéric FAUVAIN : 04 56 81 63 37

Plusieurs de nos concitoyens font face à des difficultés dans leurs
démarches auprès de nombreux services administratifs. Ces derniers sont
parfois trop éloignés physiquement. Ils sont de plus en plus complexes, ce
n’est pas toujours facile d’y répondre seul. L’accès des services
administratifs en ligne est un atout indispensable notamment en cette
période de crise sanitaire. Cependant bon nombre d’entre nous n’ont pas
de réseau internet, ni les connaissances informatiques nécessaires.
C’est pourquoi le service social de Pers-Jussy a décidé d’agir en mettant en
place des permanences communales d’aide administrative.
C’est dans cette idée d’entraide et de partage de compétence que la
commune met aujourd’hui à votre disposition une équipe d’élus et de
bénévoles, présente chaque premier samedi matin du mois. Ils seront là
pour vous soutenir dans la réalisation de vos démarches administratives
dans différents domaines ainsi que pour faciliter l’accès à vos droits. 
Ce nouveau service communal s’adresse à tous nos concitoyens qui en
ressentent le besoin. Les membres de son équipe agissent avec
bienveillance, sans jugement et dans la discrétion. Alors n’hésitez pas à en
parler autour de vous car les prochaines permanences arrivent bientôt ! 

Les samedis 6 novembre et 4 décembre prochain de 9h à 12h
 en mairie de Pers-Jussy.

Comme l’année dernière, le mois de sensibilisation du dépistage du cancer
du sein a repris toute son ampleur au stade de foot de Pers-Jussy. Le
weekend des 9 et 10 octobre, plusieurs matchs se sont succédés avec des
équipes féminines.
Différents stands ont été présents, notamment le centre régional de
coordination du dépistage des cancers, Laure de Spirit couture74, Partylite
et sa tombola ainsi que l’association « les Fées roses du CHAL », à laquelle
tous les bénéfices seront entièrement reversés.

Un nouvel abri bus a été aménagé durant l’été à La Crosaz , celui de
Navilly a fait l'objet d'une restauration pour garantir la sécurité des
collégiens. Chaque année nous poursuivons la sécurisation et le
réaménagement des différents arrêts de bus, prochainement c'est celui
de La Charmille qui sera mis en sécurité.

Abris bus Les brèves

Permanences communales d’aide administrative
 

Octobre Rose
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Remise en service du Four à Pain
par les Amis de Pers-Jussy

 Le parking avant la gare de Reignier

Après quelques péripéties et du matériel
manquant, le parking provisoire sud de la gare
SNCF de Reignier a enfin pu ouvrir ce samedi 9
octobre. En attendant l’installation du tableau
d’information des arrivées et départs des trains,
du personnel en gare est présent pour garantir
la sécurité des usagers. Ce parking compte 45
places environ avec un accès direct aux quais
de la gare. Des arceaux vélo vont également
être installés à la mi-octobre.
Cette nouvelle offre va permettre aux usagers
de la gare venant de Pers-Jussy de gagner un
peu de temps et va soulager le parking existant
qui approche d'un taux d'occupation de 100%.

Samedi 30 octobre 2021
à partir de 11h

Participez à la cuisson du pain. 
Apportez vos plats à cuire (tartes, pizzas,

gratins) pour un repas canadien à partager

Apéro offert par les Amis de Pers-Jussy



Une réunion plénière s’est tenue le 1er juillet à la salle communale d’Arthaz Pont Notre Dame. Elle a surtout été marquée par
l’arrivée de nombreuses nouvelles élues au sein des deux intercommunalités que recouvre la Coopération. Chaque participant
atteste que sa présence démontre l’importance accrue de la question du vieillissement et de son corollaire d’isolement au sein
des nouvelles équipes municipales.

La Coopération Locale de Lutte contre l’isolement Annemasse Agglo/Arve et Salève est représentée par Patrick KRESSMANN,
Président de REGAARS (Réseau Gérontologique Annemasse Agglo/Arve et Salève). Elle regroupe les structures qui oeuvrent,sur le
territoire pour lutter contre l’isolement social des aînés. Les ccas ont rejoint ce mouvement car le travail en cours, mené sur
l’isolement, ne peut être qu’encouragé et développé, en collaboration, sur les deux territoires.

Les objectifs sont de se rencontrer, de se renforcer et de créer des outils en commun. Différentes formations ont été proposées
depuis sa création en novembre 2018 (formation aux aides à domicile, formation aux gestes utiles, à l’écoute active…).

Chaque mois, de nouveaux rendez-
vous pratiques sont proposés en accès
libre et gratuit. Nommés La Boite à
Outils des Aidants, ils permettent un
moment d’informations, d’échanges et
de partage de bonnes pratiques. 

Outre ces actions, la Communauté
de Communes Arve et Salève, en
partenariat avec la Mutualité
Française Auvergne-Rhône-Alpes, a
proposé une rencontre santé « il
n’y a pas d’âge pour bien manger
bien bouger ». 6 séances du 21
septembre au 26 octobre à la
mairie de Pers-Jussy. Les places
étant limitées, les inscriptions
gratuites étaient obligatoires pour
les seniors. Cette action pourra
être reconduite.

Le logo de la coopération n’est pas facilement
identifiable. Le club des retraités de Gaillard,
représenté par Anne, a eu l’idée de reproduire et
confectionner celui-ci en tricot.

A ce jour, près de 7 mètres ont été réalisés ! Cet ouvrage pourrait être couplé avec la
présentation vidéo. Pour exemple, l’exposition est prévue lors de la semaine de la
solidarité à Reignier. 

Vendredi 26 et samedi 27 novembre, un
forum ATOUTS AGES sera organisé au
Complexe Martin Luther King
d’Annemasse. Gratuit et ouvert à tous,
l’objectif sera de présenter toutes les
propositions qui existent sur notre
territoire et les solutions qui pourraient se
développer. 5 thématiques sont retenues :
Ma santé mon bien-être, sortir de chez soi,
s’informer, créer des liens et se faire aider. 

L’objectif est de sensibiliser le public au repérage de l’isolement, de lui donner quelques
pistes simples et concrètes d’actions à mener. Le scénario consiste à présenter des
personnes isolées vues par des personnes de différents âges, à différents moments de la
journée, avec des réactions d’indifférence et d’autres plus attentives … Une présentation-
débat sera proposée lors du forum. Actuellement, nous réfléchissons aux différents
modes de diffusion (lors de séances en classe, en réunion de clubs d’aînés, sur les outils
numériques des partenaires, voire dans les cinémas locaux).

Aujourd’hui, de nouvelles actions voient le jour :

Coopération locale contre l’isolement
Annemasse Agglo- Arve et Salève
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Nouveaux flyers et

marque pages à disposition.

La boite à outils des aidants Rencontre santé

Projet GROLOGO

Forum Atouts Ages

Création d’une vidéo de sensibilisation à l’isolement



Groupe : Innover, Partager, Agir  -  L'Avenir notre Mairie

Voilà déjà un an et demi que l’équipe municipale est en place et, si notre groupe reste constructif et force de proposition, il
continue à partager une vision bien différente de celle de la majorité sur certains sujets.

Parmi nos désaccords figure le projet de la future Mairie, qui se poursuit sur la base de l’étude réalisée dans le précédent
mandat et qui prévoit une réhabilitation de l’actuelle maison commune du chef-lieu. En effet, comme déjà évoqué dans le
bulletin semestriel de fin 2020, nous avions soutenu, lors du Conseil municipal du 8 octobre de l’an dernier, l’idée de
s’accorder six mois de réflexion pour envisager toutes les possibilités d’implantation de ce futur équipement communal
emblématique. La majorité nous avait alors répondu qu’il n’y avait pas d’alternative possible et que c’était le choix le plus
logique.
Quelques mois ont passé et d’autres perspectives ont émergé depuis, offrant par exemple la possibilité de regrouper en un
seul pôle les services administratifs et techniques, tout en bénéficiant d’espaces extérieurs et d’une offre en stationnement
adaptés aux mariages et cérémonies. Une autre alternative consisterait à s’installer au cœur du village, permettant de se
rapprocher de l’église pour les mariages religieux ou encore du Diapason pour mutualiser cet équipement flambant neuf
en y accueillant parfois des réunions de mairie en journée, utilisant ainsi mieux les bâtiments communaux. Pour la durée
du chantier, la majorité envisage de louer la cure de la paroisse, avec des travaux assez coûteux compte tenu du caractère
temporaire d’occupation de ces locaux. Ce choix impliquera également deux déménagements, avant et après travaux.
Indépendamment de ces deux alternatives pour notre future maison commune, nous pensons que les locaux actuels de la
Mairie pourraient accueillir d’autres activités et absorber les évolutions des besoins scolaires et périscolaires, sans créer de
nouveau pôle ailleurs dans le village.
Gageons que le pari de la majorité permettra de répondre aux défis de l’avenir de notre belle commune, tout en restant
dans une enveloppe de travaux fixée à 1,639 millions € HT en mai 2019.

Au-delà de nos divergences, sachez que nous continuons à œuvrer pour défendre nos idées, que vous êtes nombreux.ses
à partager. Restons optimistes et prenez soin de vous et de vos proches !

Préserver nos espaces naturels en mettant en place des pratiques nouvelles pour nos espaces communaux
(valorisation des arbres fruitiers remarquables, plantations mellifères, zéro phyto…) et préserver le vivant (fauches
tardives, parrainage de ruchers et installation de nichoirs sur la commune…).
Consommer moins et consommer mieux en économisant (isolation des bâtiments, réduction des déchets, économie
des ressources, de l’énergie, de l’eau…) et en se déplaçant autrement (création de voies vertes, voies piétonnes,
parkings de covoiturage, développement de Proximiti…). Consommer autrement en privilégiant les circuits courts et
les filières locales, en valorisant les déchets, en développant et incitant les énergies renouvelables (solaire, bois…).
Evaluer, échanger, partager en utilisant une plateforme communale de sondage et en créant des commissions
participatives.
Sensibiliser, apprendre, transmettre en ouvrant des ateliers participatifs (taille des arbres, échanges de semences…),
en créant des journées découvertes avec la mise en valeur des produits locaux et des journées dédiées à la
biodiversité.

La journée de la TERRE, n’a pu avoir lieu et sera une nouvelle fois reportée au printemps. Elle se voulait l’écho de notre
engagement en faveur du développement durable et plus généralement du projet porté lors de notre campagne
municipale. 
Néanmoins, au travers de cette tribune, nous souhaitons affirmer que la conciliation du développement économique et la
protection de l’environnement reste notre priorité. Nous sommes heureux de partager avec vous quelques réflexions qui
forment nos Valeurs au service d’un projet social et environnemental. 

Les quatres axes principaux sont :

Nous restons, bien entendu, sensibles à vos remarques et acceptons volontiers le dialogue. N’hésitez pas à nous
interpeler.

Malgré la crise sanitaire, nous restons volontaires et motivés et bien entendu au service des Perjussiennes, des
Perjussiens et de la collectivité. Continuez à prendre soin de vous.

Expressions libres
"Pers-Jussy, Nos Valeurs, Notre Avenir"

7. 
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Vous pouvez retrouver l'intégralité des compte-rendus
du conseil municipal en mairie de Pers-Jussy 

ou sur le site internet de Pers-Jussy:
www.mairie-pers-jussy.fr 

dans la rubrique "vie municipale".

Renouvellement et actualisation de contrat de
concession pour la distribution publique de gaz naturel
sur la commune.
Mise à disposition au public de la modification
simplifiée n°3 du PLU.
Convention relative aux missions de soutien aux
populations sinistrées et à l’encadrement des
bénévoles spontanés avec la Croix Rouge.
Ressources Humaines : compte-tenu de l’évolution des
services de notre collectivité, il convient d’ouvrir un
poste d’agent de maitrise principal à temps complet.
Le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) du SCOT
Cœur de Faucigny qui définit les objectifs de
développement et d’aménagement du territoire sur un
horizon de 20 ans, est actuellement en discussion dans
nos instances et au SCOT.

Présentation du nouveau responsable technique, Nicolas
Haillant, engagé depuis le 1er septembre 2021.
Renforcement du droit de préemption urbain au centre-
bourg.
Exonération de la taxe foncière sur les propriétés bâties
(TFPB) pour les constructions nouvelles.
Exonération de la taxe foncière sur les propriétés bâties
(TFPB) sur les locaux ayant fait l’objet d’une fermeture
administrative continue entre le 15/03/2020 et le 8 juillet
2021 en raison de la crise sanitaire de Covid-19.
Occupation du presbytère durant la réhabilitation de la
mairie.
Cession du fonds de commerce « salon de coiffure »
immeuble de la Sauge.
Location de l’appartement à l’école des Roguet à Mme
Gwenaëlle Chevalier gérante de la boulangerie le Petit Pers
à compter du 1er octobre 2021.
Travaux de voirie carrefours du Nant-Guin et de la
Charmille.

Approbation de la modification simplifiée n°3 du PLU.
Vote des subventions 2021.
Compte-rendu des différentes commissions et dans la
commission bâtiments :
Le marché pour la maitrise d’œuvre pour la
réhabilitation de la mairie a été attribué à N&BO
Architectes Associés à Fillinges.

4 pneus hiver certifiés 3PMSF
4 pneus 4 saisons certifiés 3PMSF
Chaînes ou chaussettes à neige
Pneus marqués M + S 

Du 1er novembre jusqu'au 31 mars, 48 départements en France sont soumis
à la Loi Montagne, les automobilistes devront équiper leurs véhicules d'un des
équipements hivernaux suivants sous peine de recevoir une amende de 135€
ou l'immobilisation de leur véhicule :

Les brèves du conseil municipal

Retrouvez nous également:
 

mairie-pers-jussy.fr
 

Commune de Pers-Jussy
 

      App:     Pers Jussy Clic 
                   à télécharger sur:

Brèves du conseil du 3 juin 2021 Brèves du conseil du 30 septembre 2021 

Brèves du conseil du 8 juillet 2021

8. 

Cérémonie des voeux 2022

Vendredi 14 janvier à 19h30
à la Salle Communale

Zones montagneuses : nouvelles obligations
d'équipement des véhicules en période hivernale


